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La séance est ouverte à 15 h 5.

Point 7 de l’ordre du jour (suite)

Organisation des travaux, adoption de l’ordre du 
jour et répartition des questions inscrites à l’ordre 
du jour

Projet de décision (A/72/L.66)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va 
maintenant examiner le projet de décision A/72/L.66.

Je donne la parole à la représentante du Secrétariat.

Mme De Miranda (Département de l’Assemblée 
générale et de la gestion des conférences) (parle en 
anglais) : Je vais donner lecture de l’état des incidences 
financières ci-après, établi conformément à l’article 153 du 
Règlement intérieur de l’Assemblée générale.

Aux termes du projet de décision A/72/L.66, 
l’Assemblée générale déciderait de transmettre le 
projet de décision figurant dans l’annexe au présent 
projet de décision à sa soixante-treizième session pour 
suite à donner. Étant donné que le projet de décision 
sur la programmation des réunions de haut niveau de 
l’Assemblée générale en 2019 figurant dans l’annexe 
au projet de décision A/72/L.66 sera transmis à la 
soixante-treizième session pour suite à donner, le 
Secrétaire général présentera les incidences sur le 
budget-programme correspondant aux ressources 
nécessaires, conformément à l’article 153 du Règlement 

intérieur de l’Assemblée générale, lorsque le projet de 
décision sera examiné à la soixante-treizième session. 
En conséquence, l’adoption du projet de décision 
A/72/L.66 n’aura aucune incidence financière sur le 
budget-programme de l’exercice biennal 2018-2019.

Une copie de l’état des incidences financières dont 
je viens de donner lecture sera également disponible sur 
le portail PaperSmart.

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
va maintenant se prononcer sur le projet de décision 
A/72/L.66, intitulé « Réunions de haut niveau de 
l’Assemblée générale en septembre 2019 ».

Puis-je considérer que l’Assemblée décide 
d’adopter le projet de décision A/72/L.66?

Le projet de décision A/72/L.66 est adopté  
(décision 72/559).

Le Président (parle en anglais) : Je voudrais 
exprimer mes sincères remerciements à l’Ambassadrice 
du Ghana, Martha Ama Akyaa Pobee, facilitatrice 
des consultations informelles, qui a fait preuve d’une 
grande compétence et d’une grande patience dans la 
conduite des discussions et des négociations complexes 
sur le projet de décision. Je tiens également à remercier 
les États Membres pour leurs précieuses contributions 
en vue de parvenir à un accord sur le projet de texte.

L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase 
actuelle de l’examen du point 7 de l’ordre du jour.
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Points 14 et 117 de l’ordre du jour (suite)

Application et suivi intégrés et coordonnés des 
textes issus des grandes conférences et réunions au 
sommet organisées par les Nations Unies dans les 
domaines économique et social et dans les domaines 
connexes

Suite donnée aux textes issus du Sommet du 
Millénaire

Projet de résolution (A/72/L.67)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
va maintenant se prononcer sur le projet de 
résolution A/72/L.67, intitulé « Modalités de la 
Conférence intergouvernementale chargée d’adopter le 
Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et 
régulières ».

Puis-je considérer que l’Assemblée décide 
d’adopter le projet de résolution A/72/L.67?

Le projet de résolution A/72/L.67 est adopté 
(résolution 72/308).

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
générale a ainsi achevé la phase actuelle de l’examen 
des points 14 et 117 de l’ordre du jour.

Point 127 de l’ordre du jour (suite)

Santé mondiale et politique étrangère

Projet de décision (A/72/L.65)

Le Président (parle en anglais) : Nous allons 
maintenant examiner le projet de décision A/72/L.65.

Je donne la parole à la représentante du Secrétariat.

Mme De Miranda (Département de l’Assemblée 
générale et de la gestion des conférences) (parle en 
anglais) : Je vais donner lecture de l’état des incidences 
financières ci-après, établi conformément à l’article 153 du 
Règlement intérieur de l’Assemblée générale.

Aux termes du projet de décision A/72/L.65, 
l’Assemblée générale déciderait de transmettre le projet 
de résolution figurant dans l’annexe au présent projet 

de décision à sa soixante-treizième session pour suite 
à donner. Étant donné que le projet de résolution sur 
la programmation de la réunion de haut niveau sur la 
couverture sanitaire universelle en 2019 figurant dans 
l’annexe au projet de décision A/72/L.65 sera transmis 
à la soixante-treizième session pour suite à donner, 
le Secrétaire général présentera les incidences sur 
le budget-programme correspondant aux ressources 
nécessaires, conformément à l’article 153 du Règlement 
intérieur de l’Assemblée générale, lorsque le projet de 
résolution sera examiné à la soixante-treizième session. 

En conséquence, l’adoption du projet de décision 
A/72/L.65 n’aura aucune incidence financière sur le 
budget-programme de l’exercice biennal 2018-2019.

Une copie de l’état des incidences financières dont 
je viens de donner lecture sera également disponible sur 
le portail PaperSmart.

Le Président (parle en anglais) : Nous allons 
maintenant nous prononcer sur le projet de décision 
A/72/L.65, intitulé « Portée, modalités, format et 
organisation de la réunion de haut niveau sur la 
couverture sanitaire universelle ».

Puis-je considérer que l’Assemblée décide 
d’adopter le projet de décision A/72/L.65?

Le projet de décision A/72/L.65 est adopté 
(décision 72/560).

Le Président (parle en anglais) : Je voudrais 
exprimer mes sincères remerciements à l’Ambassadrice 
Katalin  Annamária  Bogyay,  de  la  Hongrie,  et  à 
l’Ambassadeur Vitavas Srivihok, de la Thaïlande, 
qui ont fait preuve d’une grande habileté et d’une 
grande patience dans la conduite des discussions et 
des négociations complexes sur le projet de décision. 
Je remercie également les États Membres pour leurs 
précieuses contributions en vue de parvenir à un accord 
sur le projet de texte.

L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase 
actuelle de l’examen du point 127 de l’ordre du jour.

La séance est levée à 15 h 15.
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